
Compte-rendu – Délégation du MEDEF 
Dans le cadre d'une délégation organisée par le MEDEF le 24 février dernier l'AFNUM a pu 
échanger avec de nombreux institutionnels de l'Union européenne sur la simplification 
portée par le paquet omnibus numérique, la souveraineté européenne et sa mise en 
œuvre au sein du futur Cloud and AI Development Act ainsi que sur les options de 
financement pour développer une industrie de pointe en Europe.  

 

Lors de ces échanges l'AFNUM a notamment souligné :  

• L'importance du paquet omnibus dédié au numérique afin de simplifier la mise en 
conformité des entreprises ; 

• Le besoin de réellement simplifier le RGPD afin de l'adapter à l'ère de l'IA  tout en 
évitant de créer des silos "dédiés à l'IA" (à savoir les exigences spécifiques à l'IA 
pour être conforme au RGPD) ; 

• L'importance de modifier la directive E-privacy afin de réduire la fatigue du 
consentement et de mieux reconnaître l'émergence de technologies protectrices 
de la vie privée (PET) ; 

• La nécessité de modifier le Data Act afin que les entreprises puissent plus 
aisément refuser le partage de données qu'elles considèrent comme sensibles, 
notamment en supprimant l'obligation de notifier ces refus auprès des autorités 
nationales ; 

• Le besoin de faciliter les interactions entres les autorités publiques nationales et 
européennes en matière d'octroi d'aides publiques vis à vis des fabricants de 
semi-processeurs ; 

• L'importance de bien distinguer l'ensemble des secteurs d'activités concernés 
lorsque des mesures de souveraineté seront prises, s'il est facile de déterminer 
qu'un secteur est clef et doit de ce fait être restreint aux acteurs européens les 
conséquences d'un tel choix peuvent être désastreuses et ceci d'autant plus dans 
le domaine du numérique et du hardware où les chaînes de production sont 
globalisées et nécessitent des investissements colossaux (tant en infrastructures 
qu'en R&D). L'AFNUM a appelé à la prudence et à la retenue sur ce point lors de 
l'ensemble des rendez-vous.  

Les décideurs européens se sont montrés attentifs à nos remarques et conscients des 
besoins spécifiques de notre secteur. Cette délégation s’est présentée comme un 
moment d’échange particulièrement productif, constructif et porteur de perspectives 
concrètes pour l’avenir de notre écosystème.  


